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article 700 du code de procédure civil

Par tasse, le 10/02/2020 à 18:36

Bonjour,

un jugement viens d’être rendu en ma faveur condamnent la parie adverse , à payer la
somme de 1 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile,

Condamne la partie adverse aux entiers dépens de première instance et d’appel.

cela veut il dire qu'ils sont condamne à me paye 100.00€ plus mes frais ou les 1000.00€ est la
sommes pour régler mes frais

Par Visiteur, le 10/02/2020 à 19:09

Bonjour
Ce papier sur l'article 700
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